
PRATICOI MANUTENTION FERROVIAIRE

LES FRAIS PROFESSIONNELS

Sont les frais engagés par le salarié 
pour les besoins de son activité 
professionnelle et qui doivent lui 
être remboursés par l’employeur. Les 
remboursements de frais professionnels 
ne sont pas soumis à cotisations sociales.
Ces frais professionnels peuvent être de 
différentes natures : frais de télétravail, 
frais de déplacement, frais de nourriture 
et d’hébergement ...l

5, rue Pleyel I 93200 Saint-Denis www.cfdtcheminots.org contact@cfdtcheminots.org CFDT-Cheminots-Officiel @cfdtcheminots

LA DÉDUCTION FORFAITAIRE SPÉCIFIQUE

èPour certaines catégories de salariés 
(ouvriers du bâtiment, artistes, VRP…), 
les employeurs sont autorisés à appliquer 
à la base de calcul des cotisations de 
Sécurité sociale et des contributions 
d’assurance chômage et d’AGS une 
déduction forfaitaire spécifique pour 
frais professionnels.

èEn cas d’application par l’employeur 
de la déduction forfaitaire spécifique, 
la base de calcul des cotisations est 
constituée par le montant global des 
rémunérations, indemnités, primes, et 
le cas échéant des indemnités versées 
à titre de remboursement de frais 
professionnels à laquelle on applique 
la déduction pour frais professionnels 
correspondante à la catégorie 
professionnelle du salarié l

DROIT D’OPTION À LA DÉDUCTION FORFAITAIRE SPÉCIFIQUE  
POUR FRAIS PROFESSIONNELS: QU’EN EST-IL ?

BON 
À 

SAVOIR!
Lorsque le salarié est absent durant tout le mois:

l Il n’engage aucun frais supplémentaire au titre 
de son activité pendant ce mois, et les conditions 
d’application de l’abattement ne sont alors plus 
réunies. 
La DFS ne peut donc pas être appliquée sur les 
sommes versées au salarié au titre du maintien de 
salaire.
l Le bénéfice de la déduction forfaitaire 
spécifique est lié à l’activité professionnelle du 
salarié et non à l’activité générale de l’entreprise.
Par exemple, dans une entreprise relevant de 
la manutention ferroviaire, la pratique de la 
déduction pour frais ne sera autorisée que pour 
les ouvriers travaillant sur les chantiers et non au 
personnel administratif.
l L’abattement pour frais professionnels apparaît 
distinctement sur la fiche de paie.

Toutefois, dès lors que le salarié perçoit une 
rémunération égale au SMIC, la déduction 
forfaitaire pour frais ne peut s’appliquer. En effet, 
l’assiette des cotisations de Sécurité sociale ne 
peut jamais être inférieure au salaire minimum 
interprofessionnel de croissance.

l Lorsque le salaire est légèrement supérieur 
au SMIC, l’abattement pour frais professionnels 
s’applique jusqu’à obtenir une assiette égale au 
SMIC.
En cas de maintien de salaire pour un mois 
d’absence complet, la DFS ne peut s’appliquer 
pour ce mois. Le salarié absent n’a engagé aucuns 
frais professionnels dans ce cas.
 
EN CAS DE MAINTIEN DE SALAIRE POUR UN MOIS D’AB-
SENCE COMPLET, LA DFS NE PEUT S’APPLIQUER POUR 
CE MOIS. LE SALARIÉ ABSENT N’A ENGAGÉ AUCUNS 
FRAIS PROFESSIONNELS DANS CE CAS.
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OPTION POUR L’ABATTEMENT

L’option pour l’abattement est subordonnée à la consultation et à l’accord du ou des salariés ou 
de leurs représentants.
L’employeur mettant en œuvre une déduction forfaitaire spécifique doit :

Respecter le champ des professions concernées
Limiter le montant de la déduction à 7 600 € par année civile et par salarié ;
Justifier de l’absence de refus exprès du salarié ou de ses représentants ;
S’’assurer de l’application de la règle du non-cumul de cette déduction avec l’exclusion 
de l’assiette des cotisations des sommes versées à titre de remboursement de frais 
professionnels sauf cas particuliers.

L’application de l’abattement ne peut avoir pour résultat de ramener la base de cotisations en 
deçà de l’assiette minimum de cotisations c’est-à-dire du Smic correspondant à l’horaire travaillé, 
augmenté des majorations et autres éléments de salaire légalement obligatoires l

Le montant maximum de l’abattement est de 7 600 € 
par année civile et par salarié.

CAS PRATIQUE :
Un salarié présent toute l’année perçoit une 
rémunération de 45 000 € ainsi que des indemnités 
forfaitaires pour frais professionnels d’un montant de 
5 000 € et sa catégorie professionnelle bénéficie d’un 
abattement de 25 %.
L’employeur opte pour la déduction forfaitaire 
spécifique. 

è La base de calcul des cotisations est de  
37 500 € obtenus comme suit :
45 000 + 5 000 = 50 000
50 000 - 25 % = 37 500
Le montant de l’abattement pour ce salarié est de : 
50 000 - 37 500 = 12 500 €.
Le plafond de déduction de 7 600 € est dépassé. Le 
plafonnement trouve à s’appliquer. Les cotisations 
seront calculées sur une base de 42 400 €  
(50 000 - 7 600) l

EXEMPLE

DES INFOS SUPPLÉMENTAIRES ?   

RAPPROCHEZ VOUS DE VOS REPRÉSENTANTS CFDT !
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RÈGLES SPÉCIFIQUES AU SECTEUR DE LA PROPRETÉ

Le taux de la déduction forfaitaire spécifique de 8 % est progressivement supprimé dans le 
secteur de la propreté. A compter du 1er janvier 2022, le taux de déduction forfaitaire spécifique 
sera réduit de 1 point chaque année, jusqu’à sa disparition à partir du 1er janvier 2029.

Ainsi, à compter du 1er janvier 2021, le bénéfice de la déduction forfaitaire spécifique pourra être 
admis dans le secteur de la propreté, uniquement, même en l’absence de frais professionnels 
réellement exposés par un salarié. En revanche, l’ensemble des autres conditions nécessaires au 
bénéfice de la déduction forfaitaire spécifique doivent être vérifiées.

A compter de cette même date, pour accompagner l’extinction du dispositif dans ce secteur 
et la mise en place de modalités de remboursement des frais professionnels de droit commun, 
l’ensemble des frais professionnels définis par l’arrêté du 20 décembre 2002 peuvent faire l’objet 
d’un cumul avec la déduction forfaitaire spécifique.

Par ailleurs, en l’absence de mention prévoyant l’application de la déduction forfaitaire spécifique 
dans les documents collectifs ad hoc et à partir du 1er janvier 2022, l’employeur doit recueillir 
chaque année le consentement des salariés à bénéficier de cette déduction.

En vue de faciliter les modalités de gestion de ces informations concernant les salariés 
bénéficiaires de ce dispositif en cours d’extinction, il est prévu, pour les salariés du secteur de la 
propreté, que le consentement recueilli par l’employeur pour l’année 2023 couvre la totalité de 
la période 2022-2028. En effet, la tolérance en cas de contrôle relative au respect des nouvelles 
conditions d’application de la déduction forfaitaire spécifique (Boss, frais professionnels, 
paragraphe 2215, 01/08/2021) prévue initialement jusqu’au 31 décembre 2021, est prolongée d’un 
an.

LE SALARIÉ CONSULTÉ INDIVIDUELLEMENT CONSERVE LA POSSIBILITÉ DE CHANGER D’AVIS 
EN FIN D’ANNÉE CIVILE. IL PEUT ACCEPTER OU REFUSER L’ABATTEMENT ET SON SILENCE AU 
MOMENT DE LA CONSULTATION VAUT ACCEPTATION. 

L’option cesse alors de s’appliquer dès le 1er janvier de l’année suivante.
L’option pour l’abattement est subordonnée à la consultation et à l’accord du ou des salariés ou 
de leurs représentants.
L’employeur mettant en œuvre une déduction forfaitaire spécifique doit apporter la preuve de la 
consultation et de l’information de ses salariés, préalablement à la mise en place de la déduction 
forfaitaire spécifique.

ATTENTION : DEPUIS LE 1ER AVRIL 2021, À DÉFAUT D'ACCORD COLLECTIF DE TRAVAIL OU 
D'ACCORD DU CSE, LE CONSENTEMENT DES SALARIÉS DEVIENT ANNUEL SOUS PEINE 
DE SANCTIONS. L'EMPLOYEUR DOIT APPORTER LA PREUVE DE LA CONSULTATION ET DE 
L'INFORMATION DE SES SALARIÉS, PRÉALABLEMENT À LA MISE EN PLACE DE LA DÉDUCTION 
FORFAITAIRE SPÉCIFIQUE.

Une tolérance est toutefois mise en place jusqu’au 1er janvier 2023. En cas de contrôle, l’URSSAF 
n’appliquera pas les sanctions pour les périodes qui vont jusqu’au 31 décembre 2022 et se 
contentera d’une demande de mise en conformité pour l’avenir.

Cette tolérance est valable pour les nouvelles conditions relatives aux frais professionnels 
effectivement supportés par le salarié et le recueil, selon les cas, du consentement du salarié 
bénéficiaire de la DFS.
Des exemples sont donnés dans la partie « Avantages en nature et frais professionnels » §2215 du 
BOSS. 

RAPPEL  CFDT : 
LA DÉDUCTION FORFAITAIRE SPÉCIFIQUE EST UNE POSSIBILITÉ POUR L’ENTREPRISE QUI DOIT 
ÊTRE ACCEPTÉE PAR LE SALARIÉ (OU REFUSÉE). EN ÉCHANGE D’UN SALAIRE NET PLUS ÉLEVÉ, 
CETTE OPTION DIMINUE LES DROITS À RETRAITE, LES PRESTATIONS DE PRÉVOYANCE, LE 
MONTANT DE LA PARTICIPATION DES SALARIÉS LORSQU’ELLE EXISTE ET LES INDEMNITÉS EN CAS 
DE CHÔMAGE.

Principaux textes:
Article L242-1 al. 3 code de la Sécurité sociale
Article 9 arrêté 20/12/2002
Article 5 code général des impôts annexe IV (version au 31/12/2000)
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